
                                 DEPARTEMENT DU VAR 
 

                               CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT-CYR-SUR-MER 
 

 

                         EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

                    DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

N° d’ordre : 08-09                          Séance du 26 mars 2009 
   

 

   Présidente de séance : Mme DUCHON-DORIS, Vice-Présidente 

OBJET : 

   Présents :  MM BONNES - CARISSIMI  

       Mmes ANTONELLI - CALVEZ – DOYET  

                         DUCHON-DORIS - GIRAN-SAMAT – MEUNIER 

 COMPTE ADMINISTRATIF         RANERI                  

                  2008  
          DU C.C.A.S.  Sorti de séance : M. BARTHELEMY, Maire-Président du CCAS 

  Excusés : Mme SAMAT : pouvoir à Mme ANTONELLI 

     Mme SAN ROMA : pouvoir à Mme DOYET 

     M. PORTALIS : pouvoir à Mme DUCHON-DORIS 

   Assistent : Mme GALLERON, Directrice du CCAS 

     Mme PICO, Directrice du Foyer-Logements 

 

   Le Conseil, pour le vote du Compte Administratif, procède à la désignation 

 du Président de séance, en l’occurrence Mme DUCHON-DORIS. 

 

   Le Président soumet ensuite au Conseil d’Administration le Compte 

 Administratif 2008 du C.C.A.S. de Saint-Cyr-sur-Mer, établi par ses soins et 

 appuyé de tous documents propres à justifier ses propositions. 

 

     Il s’élève à la section de fonctionnement à la somme de 405 194,35 € en 

        recettes et à celle de 415 973,82 € en dépenses, laissant ainsi un déficit de 

        fonctionnement de 10 779,47 €, lequel ajouté au résultat reporté N-1 laisse 

        apparaître un excédent de fonctionnement de clôture de 51 185,52 €. 

 

     A la section d’investissement, il s’élève à la somme de 8 510,00 € en 

        recettes et à celle de 8 432,49 € en dépenses, laissant ainsi un excédent 

        d’investissement de 77,51 €, lequel ajouté au résultat reporté N-1 laisse 

        apparaître un excédent d’investissement de clôture de 14 410,32 €. 

 

   LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,  après la sortie du Maire-Président 

 du C.C.A.S. et échange de vues entre ses membres, et après avoir discuté le 

 compte article par article, en comparaison avec le Compte de Gestion du 

 Receveur Municipal, 

 

   DONNE  son approbation unanime au Compte Administratif ainsi 

 présenté.  

    

   AINSI FAIT ET DELIBERE LES JOUR , MOIS ET AN SUSDITS. 

 

          Pour Extrait Conforme, 

          Le Maire – Président du 

         Centre Communal d’Action Sociale. 


